
Activité 1 : Consentement et violences sexuelles 🚫     Chapitre 6 
Les violences sexuelles désignent tout acte sexuel commis avec violence, contrainte, menace ou surprise.  

Ces violences portent atteinte aux droits fondamentaux de la personne et prennent de nombreuses formes.  

Problème : Quelles sont les violences sexuelles et leurs conséquences ? Qu’est-ce que le consentement ? 

C’est quoi une agression sexuelle ? https://www.youtube.com/watch?v=PVAFdPAA6qw  

1. Donner des exemples d’agressions sexuelles physiques. 

2. Donner des exemples d’agressions sexuelles sans contact physique.  

3. Qu’est-ce que le consentement ? 

4. Pourquoi il est difficile de dire « non » ? 

5. Qui sont les victimes des agressions sexuelles ? 

6. Qui commet les agressions sexuelles ? 

7. Que ressentent les victimes après avoir vécu une agression sexuelle ? 

8. Quel est l’âge du consentement sexuel en France ? 

9. Que doit-on faire si on est victime (ou notre entourage) d’une agression sexuelle ? 

La cyber-sexualité et sa législation https://www.youtube.com/watch?v=LS1NlJYq04k  

1. Quelles sont les conséquences juridiques d’un envoi non consenti d’une photo à 

caractère sexuelle ? 

2. Quelles sont les conséquences juridiques d’un envoi non consenti de plusieurs 

photos quotidiennes à caractère sexuel ? 

3. Quelles sont les conséquences juridiques d’une divulgation de photos d’une 

personne ? 

4. Peut-on faire des copies d’écran (screenshoots) d’une photo qui ne dure que 10 secondes ? 

 

Le témoignage d’une victime  https://www.youtube.com/watch?v=hNMP-a7ESBU  

 

1. Comment peuvent se traduire les violences sexuelles et le harcèlement sexuel ? 

2. Quelles sont les conséquences sur la santé psychologique ? 

3. Qui sont les responsables ? Les personnes s’en rendent-elles compte ? 

4. Comment remédier au problème ? 

 

 

  

Les agressions sexuelles autres que viol 

sont punies de 5 ans d’emprisonnement 

et de 75 000€ d’amende. Pour une 

agression aggravée, le coupable est puni 

d’une peine de 10 ans d’emprisonnement 

et de 100 000€ d’amende. 

Le viol est une atteinte sexuelle avec pénétration (vaginale, anale, orale) commise sans le consentement de la 

personne. Il s’agit d’un crime aux yeux de la loi et est passible de sanctions pénales. 

Un viol est puni de 15 ans de réclusion criminelle. Pour un viol aggravé, il est puni de 20 ans à la perpétuité. 

Les agressions sexuelles en France (sources : noustoutes.org, service-public.fr) 
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